
Notification
(art. 36, let. b PA)

sans domicile de
notification en Suisse.

Dans le cadre du recours du 30 mars 2007 interjeté contre la décision de l'Office
fédéral des migrations (ODM) du 13 mars 2007, le Tribunal administratif fédéral,
par décision incidente du 30 août 2007, a prononcé:

1. L'avance sur les frais de procédure présumés est fixée à 700 francs.

2. Cette avance devra être versée d'ici au 1er octobre 2007 sur le compte postal
du Tribunal (n° 01-66580-8).

3. A défaut de versement dans le délai précité, le recours sera déclaré irrece-
vable.

11 septembre 2007 Tribunal administratif fédéral:
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